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OPINION 
·DE M. MERLIN, 

Sur la neceffiti de rendre le Tribunal de 

Caffarion 1 SEDENT AIRE. 

MESSIEURS, 

J, AI envifage fous tous fes rapports Ia quefrion 

importante qui vous occupe, & fous tous fes rap

ports' elle m'a paru devoir erre decidec en faveur 

de Ia refidence du Tribunal de ca!fation. Mon 

opinion a cet egard ne peut pas etre filfpecte de 

panialirc; car , demeurant en Province , j'aurois peut

erre quelqu'interer particuliel'l ace que I' ambulance de 

ce Tribunal f{,r clecretee : mais !'interet de Ia Nation, 

l'imerh ·de Ia Jufl:ice, l'interh dos Ju!liciables eux

memes ' font a mes yeux d'uue toute autre confide

ration ; & ce font ces grands intcrets que Je crois 

dl:fendre, en foutcoant , en prouvant que le Tri

bunal de caifation doit etre fedenraire. 
A 2 
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Je reprends ces trois points : interet d( la Nation~ 

imeret de Ia ]ujlice , interet des ]ujliciables. 
1 °. L'inrerh de b. Nation eft cerrainement d'erre 

une, & p:tr confcqucnt de multiplier , de fortifier 
tOUS Jes moyens propres a lui afii.1rer cette Unite , 
Comme de detrnirc Oll d'ecarter tOut Ce qui feroit 
capab1e de Ia ti·onbler , de l'altcra. 

C'efl: d:ms cette vue fagc & politique que vous 
avez aboli ces privileges qui, diO:inguant les Provinces 
les uncs des am res~ fembloient en faire des Etats . 
federatifs, plmor que des parries homogenes d'un 
grand rom , d'un tout vraiment national. 

C'eft dans cette vue f.1gc & politique que vous 
avez concentre dans un feul Corps , dans le Corps 
legiihtif, le droit de faire les Loix, mf:tne I~cales. , 
dont chaque Province, chaquc Ville, chaque Bonr-~ 
gade petit avoir befoin. 

C'efl: dans cette vue fage & politique ·que vou5 
avez rcferve a cc meme Corps Ie droit exclufif d'~
tablir des impors , & que vous avez cru devoir 
orer aux Provinces ci-devant confiitm~es en Etats , 
le pouvoir qp'elles avoicnt de s'impofer elles-memes 
pour leurs befoins parti<£uliers. 

Pour tout dire, en un mot , c'eil: dans cette vue 
fage & politique que , fidelcs organes de la volonte 
nationale, vous avez declare que le Gouvernement 
·Fran<;ois eft Monarchique , que le Trone eft indi
vifible ' & que le pouvoir executif fupreme refide 
cxclufivement dans b main du Monarque. 

Tomes ces difpofitions tendent cvidemment a11 
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5 
meme but , celui d'unir routes les parties de !'Empire 
par un lien commun , de ralfemb!er comme dans 
Ul1 1foyer routes leurs forces , & de donner a tOllS 

leurs mouvemens un feul & unique point central. 
Mais, j'oferai le dire , ce but fi important au 

maintien de la Confrirution, ce grand but efl: man
que , fi aux difrofitions que je viens de rappeler, 
vous n'en ajoutcz pas nne qui , en 6tabliffiwt ml 

Tribunal de caffittion , le dcc!aire fedentaire. 
En effet , . vous ne pourriez rendre ce Tribunal 

ambulant , qu'en le divifat;t en plufieur~ Sections a 
chacune defquclles vous affigneriez un 'Ferritoire com-

,pofe d'un certain nombre de Departemer.s: car il eft 
impoffible que vous le redurGez a parcourir fwccef
fivement , dans t1. tota!itc & toujours entier, les 
~iverfes parties du Royaume C'eft une verid: fi frap
pante , que perfonne ne l'a encore combattue. 

Or , divifer Ie Tribunal de caB.ation en plufieurs 
clalfes qui fe promeneroient chacune fcparenilent dans 
diffcrentes parties du Royaume , ce feroit evidemment 
fe priver des grands avantages qu'on pent retirer de 
ce Tribunal pour affurer Ia parfa.ite unite de l'Em
pire , & conf~lider Ia Monarchic. 

Ce Tribunal de calfation fera e!fentiellement le 
gardien fupreme de Ia Loi , le confervateur des pro
pt·ietes nationales , Ie lien commun de tous les Tri
bunaux d'appel ; & il eft aile de concevoir que tels 
feronr effecl:ivement {es attributs , tel fera efFettive
rnent fon ouvrage, des qu' on fe le figurera un & fc
dentaire. 

A 3 
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Mais' {i VOLlS le divifez ' fi vous en eloignez Ies 

Setl:ions I~ unes des autres _, fi vous rompez Ia com
munication qui doit regner chaque jour .) chaquc hcu
re , chaque minute entre tous fi;s Membres , alors 
comment voulez-vous que les proprietes nationales 
foient par-rout regies par les memes principes ? Com
ment voulez-vous qne les T ribunaux d' appcl foient 
par-tout f 'lppeiles aux memes regles & affujettis a la 
meme marche? Ne voyez-vous pas, que tandis qu'une 
Section du Tribunal de caffinion, jugera d'tme rna
niere aux pieds des Pyrenees , une autre'. Sccbon ju
gera differemment aux pieds du Mont-Jura ? Ne 
voyez- vous pas que ce qui fera jugc en dc~a d'un 
Fleuve etre unc erreur, tll)C contravention a Ia Loi ) 
fera juge au-dela erre une vlrirc , nne deciGon cal
quee fur la Loi die meme? Ne voyez-vous pas gue . 
par-hl. VOtlS otez a Ia Loi ce caractcre de majcfle 
qui lui cit {i neccffidre, & qu'elle ne pent ni ac
querir ni conferver que par l'uniformitc con£1:ame 
& inalterable des oracles qn'cllc proi10nce aux 
Peuples ? 

J'ai entendu objetl:er qu'ol'l pourr.a parer a cct: in
convenicnt,en obligeant !es Rev~fcurs ambulans d'en
voyer au Corps lCgifiatif un exrra.it de to us les J uge
mens qu'ds rendronr, & qLie par ce moyen le Corps 
Ieginarif fera mis a portee de rectifier tomes lcs di
verllres qui ponrroient s'introduire dans l'inrerpre
tation des Loix. 

Je reponds que !'inconvenient fubfiflera toujours 
malgrc cette precaution; & en effet , Ie Corps 16., 

• 
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gifiatif pourra bien , pa.r une loi pol.leri~urc am' J u,.. 

gemens difcordans & contradiCl:oires de vos Revifeurs 

ambulans " ramener les 'opinions a un point nnj

forme fur la qudl:ion qui en aura etc l'objet; mais 

j} ne les y ramenera que pour l'avenir; il empe

chcra bien que Ia difcordance & .fa contradiction 

ne reparoiifent plus dans lcs Jugemens a rendre par 

Ia fuite fur cette quel.l:ion ; mais il fera force de lai£fer 

fubfil.l:er cette tache dans Ies Jugemens deja rendus, 

.& il lui {era impoilible de reparer le fcandale 

qu'aura donne aux Peuples uoe oppofition cho

·quante ~ntre des Arrhs aum impofans que doiv~nt 

l'etre ceux qui fon~ del.l:ines a ;uger -les contraven-. 

tions a la Loi. . 

Je reponds encore, que quand il feroit pofiible 

d'efperer que les Revifeurs ambulans parvin£fent , 

fans fe communiquer ni s'entendre., a s'accorder 

fur la maniere de juger, l'interet de la Nation , le 

feul qui m'occupe dans ce moment, exigcroit encore 

que ces J uges fuifent fedentaires. Pourquoi? Je l'ai 

deja dit; parce que-e'en lc feul moyen d'o:1ccoutumer 

taus les Ciroyens a confiderer Ia Nation comme une 

feule fa mille; parce que c'el.l: le feul moyen de former, 

de maintenir, de confacrer itim1uablement ce centre 

· d'aCl:ivitc vers lequel routes les panics de l'Empire 

doivent fans ce£fe fe diriger ; parcc que, fi cc n'el.l: 

pas le fet~l , c' ell au ·moins un des grantl.s moyens 

d'empecher Jans l'Etat tome defunion, toute fciffion, 

toure , federation paniculiere . . 

Je ne fais, MESSIEURS , fi je me fais illufion 

A"'-
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. f~r l'id6_e que j'ai du Legi!l<l:te_ur d'un ~r~n9. Em
ptre ; mais il me femble en vo1r le mocfcle dans ce 
genie dont_ s'honorera a jamais l'Anglererre. dans 
ce f4blime inventeur du grand, fyfihne, qt1i pla~an_t 
au centre du monde tm corps a\1ffi vall:e que . bril
Jant , en fair mouvoir toures l~s parties aurqur de 
ce corps, par une combinaifon de forces .. toujours 
egales ' qui les attircnt f<lns ceffe) & qui Cl~S c..:ffe 
les reriennent aux di(l-ances dans !elq uellcs les a fixees 
la main roure-pnilT:1nte qui les a crcees. Comme lui, 
le Lcgiflateur doit, en organi[ant fon monde poli
tilJtle, y ~tabli.r un centre de; gravitation. Comme Jui, 
il doit imprimer a tOlltCS ks parties de Ce monde tlll 
mouvement qui le pone f.1ns interruption vcrs le 
eentre qu'il · aura 'crabli. Comme lui , il do1t fentir 
q 'ue s'il venoit a dcp!accr ' a affoiblir, a morcdcr 
fon corps centra'!' a l'in!lant meme fon monde nc 
feroit plLfs qu'un horrible cabos. r 

Votre corps central , MESSIEURS ., ce .fonr les 
trois Pouvoirs qqe vous a vez diftingues par votrc 
ConH:itution, & que vous avez, tout en lcs fCpa
rant par des limires prccifes , e\1grenes en quGIHue 
forte l'un dans raurre par les rapports que yous ave'l 
erablis enrr'eux ' & les liens par ldqnels vous les 
avez unis. Vom n';:vez p,1s voulu qu'il y etlt en 
France deux ft'ctions du Pouvoir legiflatif. Vous n'avrz 
pas voulu , que dis-je? Vous n'avez pas pu VO\Jloir 
qu'il y d1t en France deux dcpofitaircs fuj?-remes du 
Pouvoir ex~cutif, comment pomriez-vom done aujour
d'hui, fans vous comredire ; exiger gne 1;:-, Pou:voir 



' judiciaire fupr~me-; le pouvoir de juger Ies Jugemens 
fouv¢rait)s _, fun div.ife en plufieurs fections , & 
s'excr~at~p~r des cafres ambulanres? 

/ Les -A.n.glots, j'ofe le dire, MESSIEURS, les An-

glois .vous onf donneila~delfus nne grande Je~on. 
c~s h~mmes qu'on nous a cites. fi fouvent comme d es 
M aitre$ t!riJait d'ordre judiciaire; ces hommes qui 
om ,admis !'ambulance; des Juges ordinaires , ont 

fcnri la necclii tt': de re ndre fcdenra·ires les Juges de 

' cafia~ionL C' eO: a leur Chambre-haute qu'ils ont at
tribue le _pouvoir cxclufif de caifer les Arrers qui 

cootrevienoent aux LGix dq Royaume; & aifurement 
il feroit difficile de leur perfuader qu' ils euffent mieux 

fair , pbur leur interet nati~nal , de confier ce pou

voi~· a un Tribu nal errant. 
2.~- · M ais, MESSIEURS, ce n'efl: pas feulement 

1 i , t-~r~~ national qtlC j'invoque ici. J e recJame encore 

celqi d e Ia jufl:ice ,-1& jc n'ai pas befoin fans dmlte 

de ~ g}"a~1d_q~ff"orrs pour prouver que la juftice [eroit 

m:1!· ren"-hw par des Juges de ca!Euion difrribu es en 

fcCl:ions nmbulanrcs. 
- .D' a,qod, penf~~-.vo• 1s,que parmi les Jurifc::mfultes 

le-s •gJus I cch ircs ) & c..onfequemment rparmi ( CIJX qui 
fc~mblen r le plus deltincs a remplir Ia redocnable fonc

tion de; Juges- revifcurs, il I_eroit fa cile d 'en t rouver 

bcauc~J~1p qui· ''odn.flenr accepte r d es emplois dom 
}a. premiere obligation feroit de fe devouer a c.es 

chevauch~cs perpetuclles , & . de courir fans ceffe Je 
Str;l.<;bpuJg a ·PaM' -cle Pe-rpignan a O unkcrque ' de 
.Mar!ci!lc ,a Nar>cy; &c.? Cc m6tier pourroit plaire 
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ides Juges "fort jeumis. , :maisH~s .. ~oge{fol:1~·:jetmeS
ne f~wient pas Ltoujours de fcwt bons Juges. 

Enfuirc, comment dil.hibueriez~vous les Jhges -re
vifeurs ddm Jes difE~ren:res feSttidns? l?ade _t:bt..r, ·m'a
t ·on dit; & fans doute' if Fattdroft bien fir€ tid Fe ce 
parti pour ne pas tomber dans l'incornvenient · de 
placer un Juge" revifeur <all centre de -· fcs tia1(ons' 
de fGs connoiifances, de taus les moyens ·cnfif1 qui 
peuvcot le corrompre ou le pn':venir pout ou contre 
1111e Partie: M ais alors , vou!f retombez dans m; autre 
inconvenient - tlon mains fcnfrble , ·& · qtle ..-\rotJs i1e 
ferez cdlcr q ue par la ref6nte generale d(': Wt.Jte-s nos 
Loix; c 'efr·a -di re , par nn t ravail qui ne fera proba
b1emen.t pas acheve dans dix ·ans · ; vous 1c6urez i le 
rifque de n'avoir dans Ia . fethon dcO:inee a revifcr 
les proces de Ia Normandie ou dn Hainaut; par-exem
ple , ancun j age qui ai t Ia plus Iegere teintu:re ·de ~a 
Contume de cette Province. Et , cependant ' , fans 
parler des antres Comumes , je <kfie haute m ent lc 
J urifconfultc le 'plus habile de bien juger ur1e affaire 
d'apres !es Loix municipales du Hainaut Ol1 ae Ia Nor
mandie' s'il n'en a pas f~it une etude approfo ndie , 
& G fon etude n' a pas-ete ec!airee ,du Ali-mbeah ?de 
1' ~xperience. ' · ·· '1'· '-

En fin , MESSIEURS, avez-vous a!fez bonh{l df)ioion 
de l'unive r G1li ~e des hommes pour croire gue parmi 
les Juges- revi!en rs- que vous condamner-ez :a tine vie 
errantc & vagabonde , il ne s'en rrouvera pas quel
q uefois un q ui n'erant q ue pour un mbis oti deux dans 
un pays fo rt cloignc du ficn ' & . dans lcquel il ef-
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per_era ne jamais retourn.er , ecoutera avec complai · 

f~1t1ce des promefles coupables, & recevra ave:: plai'Gr 

des dons corruptems gn'tl auroit rejetH~s avec indi

gnation dws k lieu de fa refldence babiwelle? 

Ainii , trois inconvcniens ma)eurs pour Ia jul1ice 

dans !'ambulance du Tribunal de calfation : rifque 

d 'ecarter de ce Tribun:1l tons les hommes lcs pbs di

gnes par leurs lumicrcs .& leur experience d'y fieger 

avec avantage; rifque de n'avoir dans chaque Sec

tion aucun des Juges infl:ruirs des loix du rerritoire 

qn'elle aura a parcourir; rifque d'ouvrir laporte a la 

cof ruption, en afl1·anchiff:1nt les Juges de la cenlure

de !'opinion des hommcs avec Iefquels ils doivent 

paffer le rdle de leur vie. D'ou jc condus, qu 'il ell de 

!'interet de Ia Juftice comme de celui de la Nation, 

que le Tribunal de caff.1.rion foit lcdentaire. 

3 °. J'ajoute que tel efr egalement l'ind:rct des juf

ticiables , & quoique cette propofition ait, du pre

mi~r abor?, l'air d'un paradoxe, je_ ne I' en crois pas 

mows vratc. 
Sans dome, il cfl: de i'intcret des J ufl-iciablcs d'er.re 

a porree des Tribun,!UX yui doivent Ics juger en pre

miere inthnce & en cau{c d'appel; mais unc fo-is 

leurs comc:O:atiom ju ~. \::s par des Arrcts , il eO: trcs· 

important pour leur tran ... luillitc cornn:c pour l(;ur fortu

ne, de ne pas rcnJrc trop facile les moyens de L1ire 

n':trad:er ces Arrers. Vot16 le {avez, Me~Iicurs, !a f-1-~

nefie des Plaideurs ell: ionvent telle que s'il e ·iH:oit dix 

degrcs de jurildiCrion, ils lc.s parcourroicm tous ; 1l 

fane done les a:-rercr malgrt em:~ il f,~m prevcnir . 
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le ,T r ruine , en leur impofant un frein falutaire, & · c'efr une VCrltt qu'on a reconnue dam tOllS lcs temps, puil(]ue dans tollS les tellips , on a attribu~ meme a. ·.1x Juge~ de premiere infhnce, k pouvoir de juger en Jernier refiorr de~ afFaircs qui par elles- rne.nes etoiem pcu importantes, quoiqn'eUes puffent l'ccre beaucoup relativemc:m a Ia fortune mo~ique ou oulle .des parries qu'elles imerdfoient. 

Cenainemeut oo a fe 1! ti que par cette attribution, L: pauvre feroit quelquefois prive des moyeos de fa~re reformer un jugement injuO:e ; mais on a fenri en metne-temrs que le rnal feroit plus grand encore fi on laiffoit une libene indefinie aux appeb, & !'experience a prouve mille fois que eel homme qui a obtenu un Arret favorable dans une Cour fupeneure , auroir gagne infiniment , rant pour fon repos q11e pour fes imerec~ pecuniaires, fi, apres a voir fuccombe ' devant les premi·.;;rs Juges, il a voir acquiefcc a fa condamnation. 
Maintenant jc denunde ce qui arriveroir fi vous organifiez votre Tribunal de caHarion de telle maoicre , que ·chaque Plaideur p{zr y recourir fans fortir de fon DiO:ricl, ou , fi I' on veur, de fon Deparrement. Sttrement dans ce cas, le riche auroit peu d'a· vantage fur le pauvre, l'abord du Tribunal reformatcnr .des Arrers feroit facile a toutle mondc, & toutle mondc pourroit fans de grands efforts·, folliciter la reparation des injufiices Otl des erreurs ·commifes par Jes Cours d'appel; mai~ atlffi dans ce meme cas , vous faites de 1a voie de ca ff.1 rion' qui ne doit ctre qu'un 
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remede extraordinaire' & par confeqocnt rlre' vous 
en Lti·es r:n moyen lub;t,ud & journalier de revenir 
comte les jc1ge1l1ens en dcrnier reiforr. Or quel ell: le 
PL;ideur, gni tronvant a fl pcme un Tnbunal com
petent pour refot n:er I' Arret p:tr lequel il vient d'c
condlmnc, nc s'y adrdfcra p<1S, Cur-tout fi !es affaires 
s'y expedient gr~uuircmem par lcs Juges , & s'il n'a 
a payer ponr ce dern!er efr'orr , qLic des derenfet:rs 
qui l'y t'Drte:·ont avec d'autant p\us de chalenr, que 
lc11 r a mom propre iera bieffe par l' Arret con;re le
qucl ils le prrfkrom de recbner fans compter en
core pour que!ques hommes pe certe claire , l'interet 
qu'1ls auroiem de h1ivre dans une troifieme iuftance 
un proccs qui leur a deja etc, 11 fru!frueux dcvant 
le premier Juge & devant Ia. Com d'appel. 

L'exemple viem a l'appui de ce que j'avance. Dans 
lc Rdfort du Parlcment de Flandres, on conno'lt 
en matiere civile m1e maniere de fe pourvoir contre 
les Arrers, qu'en a i:1peHc rh:.fion ~ ou propofition d' er
reur , & dont il n':fnlre toujours une ioftJ.oce nou
velle qui fe juge par le Parlement lui- meme , les 
Chambres affemblees. Dans l'etat actuel des cbofes ~ 
ces inftances {o:lt affez rares ' parce que les epiccs 
les rendent cnormement difpendieufes ; & a peine 
de vingt Arrets bien c;u mal rendus, y en a-t-il un 
qui fubiife l'epnmve de la revifion. 

Mais il a ere un temps, & il n'eilpas bien eloignc, 
ou la gratuite de Ia julbce' ,etablie en I 77 I & revo
quee en 1 77 5 , , rendoit c~tte vo!e infinimenr com
mune. Comme il n'en couroit, pour foumcttre u11 
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Arret a la revifion ·, qu'tme amende d'crwiroH 200 

livres & les boooraires d'un Memoire , il n'y avoit 

prefque pas d'affa~rc tam foit pen importante dans 

hquelle on nc tentat cc moyen cxtrbnc; 11 n'dlpas 

eeJoin de vous dire de combicn de maux cette 

facilirc d'atraqucr des Arrets a ere hi fource. 

Mais, va-t-on tn'objcc1cr, pouvcz-vous, meme cb~1s 

Ja louabic intention de dimioucr lc nombre des clc

maudes en caiEuion , orer au pauvre unc facultc dont 

le riche jouira toujours? 

A ccla, deux reponfes egalement fimples: 

D'abord la ra1fon vent qu'cntre deux inconveniens 

on choififfc toujours le moindre , & certainement 

il n'y a nulle comparaifon entre !'inconvenient de 

Iaifter quclquefois fubflflcr un Arret injul.l:e, & l'in

cmnveniem d'ctablir en France utl troificme d~gre 

de Jurifdicrion ordin;-:irc; car c'el.l: ainfi que j'appel

lerai le Tribunal de c2.H~.tion , des que l'acces en de- -

vicndra exceffivcment facile. ,. 

Enfidte , if cil: des moycns tres-fimples d'ouvrir 

meme au pauvre le plus Cloignc de Ia Capitale, Ia 

voic de caflation comre un Arret injul.l:c. 

Pour cela ~e ne veux que deux chofcs. 

La premiere, efr d'interdire toute follicitation per· 

fonnelle aupres des J uges; & il ne fam pas croirc qu'une 

pareille defenfe doive nccdfairement erre illufoire ; 

elle el.l: trcs-efficace en Hollande, & je ne vois pas 

/ pourquoi nous nc pourrions pas lui donner parmi notlS 

lq meme efficacite. 
La feconde , c'el.l: d' et(:ndre a tout le Royaume , 
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de petfettionner, car on 1e peut, les precedes qu'on 
employe avec Ie plus grand fucces a Nancy & a Douay ~ 
pour procurer aux Pauvres une defenfe gratuite. Ce 
n'eft pas encore le moment de vous les developper; 
mais ils font tels, que je puis vous a!furer qu'en ren
dant Ie Tribunal de caif2.tion fedentaire pour le 
bien de la. Nation, pcmr le bien de la Juf1ice , 
pour bien des Juf1iciables, vous ne vous priverez pas 
des moyens de fa.ciliter l'abord de ce Tribunal a Ia 
claife de Citoyens qui excite , qui intereife & qui me
rite le plus votre follicitude. 

Je conclus a ce qu'il fait . decrete que le Tribunal 
ce caifation fera fedentaire . 

.. 
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